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Par lettre du 6 octobre 1969, le president du Conseil des Commttlltllttes europeennes a demande l'a~·is du Parlement europeen 
sur les propositions de Ia Commission des Communatttes europc:ennes concenzant deux reglements, le premier portant 
organtsatwn commune des marches dam le secte11r des fibres textt!es et le second Jtendant attx grames de lm le regime 
de prix pnJt'U pour les gr<~ines ofi:,Tgmeuses. 

Le Parlement emopeell, Iars de sa srf,mce dtt 9 octobre, a 1·e;n·or~ ces p1'0positwm de reglement pour examen au fond 
d la comnnssion de !'agriculture et pour ,wis d Itt commission ecunumiqtte et d ill comnn.rswn des relatwns economiqttes 
exterwures. 

La commission de !'agriculture qui avait, le 23 octobre 1969, deSJglle i\1. Blo11delle comme rapporteur a, par Ia suite, d la 
demande de ce demier, empeche. desig111i M. Dewulf. 

La commission de l'llgrtculture <1 exwmine ces proposztwns de reglements wu co11rs de ses rettnions des 4 et 5 decembre, 
18 decembre 1969 et 7 jm~t•ier 1970. Au colin de cette demiere rcunio11. elle ,z adoptJ d titre prov1sozre la proposition 
de resoltttton ci-apres par 12 1'0l."<: contre 4. 

Bile a charge son rwpporteur de r/:diger !'expose des motifs. 

Etaient presents : MM. Boscary-Mon.rservin. president, Richarts. z·ice-preside11t. Deu·ulf. r<~PPortellr. Baas, Bading, Briot, 
Cointat, Dulm, Estih·e, Kollwelter, Kriedemann, Lefebvre, Mauk, Muller, Rt~doux et Vcds. 

Lon de sa rt:IIHJO/l du ]7 jwm·ier 1970. en possession des m•is de Ia commission economique et de It~ commission des 
relations economiques exteriettres, elle a confirm!? /'adoptio11 dt lw propoSJtioll de n!sultttion. 

Les az•is de Ia commtssJon econom ique et de Ia commission des relatwns ccrmom iques exti:neures sont joints en annexe au 
present rapport. 
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A 

La comm1ss10n de !'agriculture soumet, sur la base de 1' expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concernant 

un reglement portant organisation commune des marches dans le secteur 
des fibres textiles 

un reglement etendant aux graines de lin le regime de prix prevu pour les 
graines oleagineuses 

Le Parlement ettropeen, 

- vu les propositions de Ia Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil (doc. 118/69}, 

vu le rapport de Ia commission de !'agriculture et les avis de la commission econo
mique et de la commission des relations economiques exterieures (doc. 220/69), 

1. Exprime sa satisfaction du depot par la Commission de propositions de regle
ment deja attendues depuis un certain temps; 

2. Reconna1t le bien-fonde du principe des « deficiency payments " comme mesure 
de soutien dans ce secteur; 

3. Souligne que le lin et le chanvre sont des productions agricoles qui s'adaptent 
bien a des cultures sous contrat, notamment dans le cadre de groupements de 
producteurs; 

4. Insiste pour que les reglements soient mis en ~uvre en ayant comme objectif 
un equilibre entre production et debouches et attend de Ia Commission des Commu
nautes europeennes qu'elle presente, a cet egard, un rapport au Conseil et au Parlement 
europeen a !'issue d'une periode de trois annees a compter de !'entree en vigueur des 
reglements; 

5. Approuve, dans son principe, les propositions de la Commission; 

6. Invite neanmoins la Commission a faire siennes les modifications suivantes, 
conformement a !'article 149, alinea 2, du traite mstituant la C.E.E.; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(1) }.0. n• C 138 du 27 octobre 1969, p. 5 et 9. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MOD!Flf.' 

Proposition de reglement du Conseil 

portant organisation commune des marches dans le secteur d<os fibres textiles 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le train§ instituant h Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 42 
et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

1. Considerant que le fonctionnement et le deve
loppement du marche commun pour les produits 
agricoles doivent s'accompagner de l'etablissement 
d'une politique agricole commune et que celle-ci doit 
notamment comporter une organisation commune 
des marches agricoles pouvant prendre diverses for
mes suivant les produits; 

2. Considerant que la pohtique agricole commune 
a pour but d'attemdre les objectifs de !'article 39 du 
traite; que la situation particuliere du marche du lin 
et du chmwre est caracterisee par une production 
globale superieure a la consommation ainsi que par 
la necessite de maintenir des prix concurrentiels par 
rapport aux prix mondimtx de ces prodttits ainsi 
que des textiles concurrents; que, des lors, il y a 
lieu de tendre, par des mesures appropriees, a £avo
riser l'ecoulement rationnel de la production et a 
assurer la stabilite du marche ainsi qu\m revenu 
equitable aux producteurs interesses; 

3. Considerant qu'a cette fin il est necessaire que 
des mesures permettant de faciliter !'adaptation de 
1' offre aux exigences du marche puissent etre prises 
et qu'une aide a la productiOn soit octroyee; que, 
compte tenu des caracteristiques de la production 
du lin et du chanvre, il convient de prevoir pour 
cette aide un systeme de fixation forfaitaire par 
hectare; 
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LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

inchange 

inchange 

in change 

1. inchange 

2. Consiclerant que la politique agricole commune 
a puctr but d 'attemdre les objecufs de !'article 39 du 
traite; que la situation p.lrticuW:re du marche du lin 
est cuacterisee par une production globale supe
rieure a h consummation communautaire ainsi que 
par la necessite de maintenir des pnx concurrentiels 
par rapport au prix mondial de ce produit ainsi 
que des texules concurrents; que, des lors, il y a 
heu de tendre, par des mesures appropriees, a £avo
riser l'ecoulement rationnel de la production et a 
assurer la stabilite du marche ainsi qu'un revenu 
equitable aux producteurs interesses; 

2bis. Considerant que la politique agricole 
commune a pour but d'atteindre les objectifs 
de !'article 39 du traite; que la situation parti
culiere du marche du chanvre est caracterisee 
par une production globale inferieure a la 
consummation communautaire ainsi que par la 
necessite de maintenir des prix concurrentiels 
par rapport au prix mondial de ce produit ainsi 
que des textiles concurrents; que, des lors, il y a 
lieu de tendre, par des mesures appropriees, a 
assurer la stabilite du marche ainsi qu'un revenu 
equitable aux producteurs interesses; 

3 inchange 



T!oX1 E PROPO'E PAR LA COMMISSION 

llES COMMUNAUTI'S EUROPEENNES 

.J. Cunsiderant que la production du lin et du 
chanvre pn§sente des fluctuations importantes pou
vant influencer sensiblement le niveau des prix: que, 
afin d'eviter uu attenuer route baisse importante de 
ces prix, il est necess.1ire que puissent etre prises 
des mesures d'mtervemion appropriees; 

S. Considerant que, pour stahiliser le marche et 
f.tciliter h cummercialisation de la production en 
cause, il cor.vient de prevo1r des dispositions-cadre> 
commu:-:;mt_ures regissant les rehtions cnntractuelles 
entre les achetenrs et les vendeurs de lin en paille 
et de chanvre en paille; 

6. Con.siderant que !'organisation commune des 
marches d~ms le secteur des fibres textiles conduit 
a l'et tblissement d'un regime unique des echanges 
aux fronticres exterieurcs de la Communaute, com
portant 1'2 pplicltion du tar if douanier commun, que 
ce regime des droits de douane permet de renoncer 
a toute autre mesure de protection; que, toutefois, 
afin de ne pa~ laisser le marche communautaire 
sans defense contre les perturbations exceptionnel
les q·ti rourraient survenir du fait des importations 
et des exportations, il convient de permettre a la 
Communaute de prendre rapidement routes mesures 
necessaires; 

7. Considerant que l'organisation commune des 
marches implique la suppression, aux frontieres 
interieures de la Communaute, de tous obstacles a 
la lihre circulation des marchand1ses en cause; 

8. Considerant qu'il convient que les dispositions 
du traite, permettant d'apprecier les aides accordees 
par les Etats membres et de prohiber celles qui som 
incompcuibles avec le marche commun, soient ren
due; applicables dans le secteur du lin et du 
chanvre; 

9. Considerant que le passage du regtme en 
vigueur dans les :Etats membres a celui qui instaure 
le present reglement doit s'effectuer dans les meil
lcures conditions, que des mesures transitoires pen
vent de ce fait s'avcrer necessaires; 

10. Considerant que l'org.111isation commune des 
marche, d.cns le secteur des fibres textiles doit tenir 
compte, parallelement et de maniere appropriee, des 
objectifs prevus :tux articles 39 ct 110 du traite; 

11. Considerant que, pour faci1iter la mi;e en 
a:uvre des dispositions envisagees, il convient de 
prevoir une procedure instaurant une cooperation 
etroite efltre les Etats membres et la Commission 
au sein cfun comite de gestion, 

HXTE MODIF!E 

.J. inchange 

5. Considerant que, pour stabiliser le marche et 
bcihter la commercialisation de la production en 
cau.se, il convient de prevoir des dispositions-cadres 
communautaires regissant les relations contractuelles 
entre les acheteurs et 1es vendeurs de lin en paille 
et de chanvre en paille et de stimuler la produc
tion sous contrat de ces produits; 

6. inchange 

7. 1nchange 

8. inchange 

9. it:change 

10. i::change 

11 111change 
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fEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

DES COMMUNAUTES EUROPJ',ENNES 
TEXTE MODIF!E 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article 1 

1. L'organisation commune des marches dans le 
secteur des fibres textiles regit les produits suivants : 

N° du tarif 
douamcr commun 

5~.01 

57.01 

Des1gnation des marchand1se~ 

Lin brut, roui, teille, peigne ou autre
ment traite, mais non file; etoupes et 
dechets de lin (y compris les effi
loches) 

Chanvre ( << cannabis sativa ») brut, 
roui, teille, peigne ou autrement 
traite, mais non file; etoupes et 
dechets de chanvre (y compris les 
effiloches) 

2. Au sens du present reglement, on entend par: 

a) lin en paille : le lin brut ou roui, 

b) chanvre en paille : le chanvre brut ou rom, 

c) filasse de lin : le lin teille, peigne ou autrement 
traite, mais non file, ainsi que les etoupes et 
les dechets de lin, y compris les effiloches, 

d) filasse de chanvre : le chanvre teille. peigne, 
ou autrement traite, mais non file, ainsi que les 
etoupes et les dechets de chanvre. y compris les 
effiloches. 

Article 2 Article 2 

En vue d' encourager les initiatives profession
nelles et interprofessionnelles permettant de faciliter 
!'adaptation de l'offre aux exigences du marche, les 
mesures communautaires suivantes pettve1lt etre 
prises pour les produits vises a !'article 1, para
graphe 1 : 

En vue d'encourager les initiatives profession
nelles et interprofessionnelles permettant de faciliter 
!'adaptation de l'offre aux exigences du marche, les 
mesures communautaires suivantes sont prises pour 
les produits vises a l'article 1, paragraphe 1 : 

a) mesures tendant a promouvoir une meilleure 
organisation de leur production et de leur com
mercialisation ainsi que de la transformation en 
filasses du lin et du chanvre en paille; 

b) mesures tendant a ameliorer leur qualite; 

C) mesures tendant a promouvoir la formation de 
nouveaux debouches. 

Les regles generales concernant ces mesures sont 
arretees selon la procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite. 

6 

a) inchange 

b! inchange 

c) inchange 

Les regles generales concernant ces mesures sont 
arretees selon la procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DE<; COMJ\iUNAUTES EUROPEENNE'i 

TEXTE MODIFIE 

Article 3 

La campagne de commercialisation pour le lin 
et le chanvre commence le 1 "r a out et se termine 
le 31 juillet de l'annee suivante. 

Article 4 

1. II est instaure une aide pour le lin en paille 
et le chanvre en paille produits dans la Commu
naute. 

Cette aide, d'un montant uniforme pour chacun 
de ces produits dans toute la Communaute, est fixee 
chaque annee, avant le 1 er aout pour la campagne 
de commercialisation debutant l'annee suivante. 
Toutefois. l'aide pour la campagne de commerciali
sation 1970. 1971 est fixee avant le rer janvier 1970. 

2. L'aide est fixee par hectare de superficie a 
ensemencer en tenant compte : 

a) de la necessite d'assurer l'equilibre entre le volu
me de production necessaire dans la Commu
naute et les possibilites d'ecoulement de cette 
production; 

bJ des prix des produits concurrents. 

3. L'aide est fixee selon la procedure prevue a 
l'arncle .J3, paragraphe 2, du traite. 

-L Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Cummtsston selon la procedure de z,oofe prevue a 
!'article -!3, paragraphe 2, du traite, arrete les n':gles 
generales concernant 1' octroi de 1' aide. 

5. Les modalites d'application du present article 
sont arretees selon la procedure prevue a !'article 1-L 

Article 5 

1. Lorsque les disponibilites de filasses de lin 
ou de ch;lnvre font apparaitre des excedents par 
rapport a la demande previsible a l'inteneur de la 
Communaute ainsi que sur le marche mondial, il 
est decide selon la procedure prevue a 1' article 14 
que les organismes d'imervention designes par les 
Etats membres producteurs proposent la conclusion 
de contrats de stockage aux detenteurs de filasses 
d'origine communautaire. 

Une aide au stockage prive est accordee aux 
detenteurs de filasses sous contrat. 

2. Le Conseil, statuant sur proposmon de la 
Commission selon la procedure de r·ote prevue a 
!'article i3, paragraphe 2, du traite, arrete les regles 
generales d'application du present article. 

Article 4 

1. inchange 

2. inchange 

3 inchange 

-f. Le Conseil, statuant sur propos1t10n de la 
Commission selon la procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite, arrete les regles generales 
concernant !'octroi de l'aide. 

5. inchange 

Article 5 

1. inchange 

2. Le Conseil. statuant sur proposmon de la 
Commission selon la procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite, arrete les regles generales 
d'appltcation du present article. 

7 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3. Les modalites d'application du present article 
sont arretees selon la procedure prevue a l'article 14. 

Article 6 

Le Conseil statuant sur proposltwn de la Com
mission selon la procedure de vote prevue a l'arti
cle 43, paragraphe 2, du traite, arrete, notamment 
pour les conditions generales d'achat, de livraison et 
de paiement, des dispositions-cadres auxquelles doi
vent se conformer les contrats conclus entre les 
producteurs de lin ou de chanvre, d'une part, et les 
teilleurs, d' autre part. 

Article 7 

1. Pour les produits vises a l'article 1, le tarif 
douanier commun est applique. 

2. Sauf dispositions contraires du present regle
ment ou dewgation decidee par le Conseil, statuant 
sur proposition de la Commission selon la procedure 
de 1'0te prevue a l'article 43, paragraphe 2, du traite, 
sont interdits dans les echanges avec les pays tiers : 

la perception de toute taxe d'effet equivalent a 
un droit de douane; 

!'application de toute restnction quantitative ou 
mesure d'effet equivalent. 

Article 8 

1. Si le marche dans la Communaute de l'un ou 
de plusieurs des produits vises a l'article 1 subit 
ou est menace de subir, du fait des importations ou 
des exportations, des perturbations graves suscep
tibles de mettre en perilles objectifs de l'article 39 
da traite, des mesures appropriees peuvent etre 
appliq,Jees dans les echanges avec les pays tiers 
ju~qu'a ce que la perturbation ou la menace de 
perturbation ait disparu. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de t•ote prevue a l'arti
cle 43, paragraphe 2, du traite, arrete les modalites 
d'application du present paragraphe et definit les 
cas et les limites dans lesquels les Etats membres 
peuvent prendre des mesures conservatoires. 

2. Si la situation visee au paragraphe 1 se pre
sente, la Commission, a la demande d'un Etat 
membre ou de sa propre initiative, decide des 
mesures necessaires qui sont communiquees aux 
Etats membres et qui sont immediatement applica
bles. Si la Commission a ete saisie d'une demande 
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TEXTE MODIF!F. 

3. inchange 

Article 6 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure prevue a l'article 43, 
paragraphe 2, du traite, arrete, notamment pour 
les co,1d1tions generales d'achat, de livraison et 
de paiement, des dispositions-cadres auxquelles doi
vent se conformer les contrats conclus entre les 
producteurs de lin ou de chanvre, d'une part, et les 
teilleurs, d' autre part. 

Article 7 

1. icchange 

2. Sauf dispositions contraires du present regle
ment ou derogation decidee par le Conseil, statuant 
sur proposition de la Commission selon la procedure 
prevue a l'article 43, paragraphe 2, du traite, sont 
intedits dans les echanges avec les pays tiers : 

la perception de toute taxe d'effet equivalent a 
un droit de douane; 

!'application de toute restriction quantitative ou 
mesure d' effet equivalent. 

Article 8 

1. Si le marche dans la Communaute de l'un ou 
de plusieurs des produits vises a !'article 1 subit 
ou est menace de subir, du fait des importations ou 
des exportations, des perturbations graves suscep
tibles de mettre en peril les objectifs de !'article 39 
du traite, des mesures appropriees peuvent etre 
appliquees dans les echanges avec les pays tiers 
jusqu'a ce que la perturbation ou la menace de 
perturbation ait disparu. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite, arrete les modalites d'ap
pliotion du present paragraphe et definit les 
ClS et les limites d:ws lesquels les Etats membres 
peuvent prendre des mesures conservatoires. 

2. in change 



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£5 EUROP£ENNES 

d'un Etat membre, elle prend une decision a ce 
sujet dans les vingt-quatre heures qui suivent la 
reception de la demande. 

3. Tout Etat membre peut deferer au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans le delai de 
trois jours ouvrables suivant le jour de la commu
nication. Le Conseil se reunit sans delai. 11 peut, 
selon la procedure de vote prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite, modifier ou annuler la 
mesure en cause. 

3. 

Article 9 

TEXTE MODIFI£ 

in change 

Sont interdits dans le commerce interieur de la 
Communaute : 

- la perception de tout droit de douane ou taxe 
d' effet equivalent; 

toute restriction quantitative ou mesure d'effet 
equivalent; 

- le recours a !'article 44 du traite. 

Article 10 

Sous reserve des dispositions contraires du pre
sent reglement, les articles 92, 93 et 94 du traite 
sont applicables a la production et au commerce des 
produits vises a !'article 1. 

Article 11 

Sous reserve des dispositions de !'article 92, para
graphe 2, du traite, sont interdites les aides dont le 
montant est determine en fonction de la superficie 
cultivee, du prix ou de la quantite des produits vises 
a !'article 1. 

Article 12 

Les Etats membres. et la Commission se commu
niquent reciproquement les donnees necessaires a 
!'application du present reglement. Ces donnees sur 
lesquelles doit porter la communication sont etablies 
selon la procedure prevue a 1' article 14. Selon la 
meme procedure, sont arretees les modalites de la 
communication et de la diffusion des donnees. 

9 
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TEXTE PROPOSF. PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTF.S EUROPF.ENNES 

Article 13 

TEXTE MODIFIF. 

1. Il est institue un comite de gestion des fibres 
textiles, ci-apres denomme le « Comite », compose 
de representants des Etats membres et preside par 
un representant de la Commission. 

2. Au sein du Comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a !'arti
cle 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. 

Article 14 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la proce
dure definie au present article, le Comite est saisi 
par son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit 
a la demande du representant d'un Etat membre. 

2. Le representant de la Commission soumet un 
projet de mesure a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. Il se prononce a la majorite de 
douze voix. 

3. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
mnt pas conformes a l'avis emis par le Comite, ces 
mesures sont aussitot communiquees par la Commis
sion au Conseil. Dans ce cas, la Commisston peut 
differer d'un mois au plus a compter de cette com
munication !'application des mesures decidees par 
elle. 

Le Conseil, statuant selon la procedure de vote 
prevue a !'article 43, paragraphe 2, du traite, peut 
prendre une decision differente dans le delai d'un 
m01s. 

Article 15 

Le Comite peut 'examiner toute autre question 
evoquee par son president, soit a !'initiative de 
celui-ci, soit a la demande du representant d'un :Etat 
membre. 

Article 16 

Le present reglement doit etre applique de telle 
sorte qu'il soit tenu compte, parallelement et de 
maniere appropriee, des objectifs prevus aux arti
cles 39 et 110 du traite. 



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

Article 17 

TEXTE MOD!Fl£ 

Le reglement n° 25 relatif au financement de 
la politique- agricole commune et les dispositions 
arretees pour la mise en ceuvre de ce reglement 
s'appliquent a partir de la mise en application du 
present reglement aux produits vises a l'article 1. 

Article 18 

Au cas ou des mesures transitoires seraient 
necessaires pour faciliter le passage du regime en 
vigueur dans les Etats membres a celui du present 
reglement, notamment dans le cas ou la mise en 
application du nouveau regime a la date prevue se 
heurterait a des difficultes sensibles, ces mesures 
sont arretees selon la procedure prevue a l'article 13. 
Elles sont applicables jusqu'au ........................ . 

Article 19 

Le regtme prevu par le present reglement est 
applicable a partir du ........................ , a I' excep-
tion des mesures prevues a l'article 18 qui peuvent 
etre appliquees des le jour de l'entree en vigueur 
du present reglement. 

Le present reglement est obligaroire dans tons 
ses elements et directement applicable dans tOut 
Etat membre. 

Proposition de reglement du Conseil 

etendant aux graines de lin le regime de prix prevu pour les graines. oleagineuses 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, 

vu le reglement no 136/66/CEE du Conseil, du 
22 septembre 1966, portant etablissement d'une 
organisation commune des marches dans le secteur 
des matieres grasses e), modifie en dernier lieu 
par le reglement (CEE) n° 2146168 (2), et notam
ment son article 21, 

vu la propositi .11 de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

('I J 0 n° 172 du 30 ;eptembre 19C6, p. 3025. 
(") ].0. n° L 314 du 31 decembre 1968, p. 1. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

1. Considerant que le reglement no 136/66/CEE 
a defini, a son article 21, les graines oleagineuses 
beneficiant du regime decrit aux articles 22 a 29 
du meme reglement; que le deuxieme alinea de 
I' article 31 a reserve la possibilite d' etendre ce 
regime a d'autres graines; 

2. Considerant que, d'une part, !'experience 
acquise a montre que la production des graines de 
lin a une importance particuliere dans l'economie 
agricole de certaines regions de la Communaute; 
que pour les agriculteurs de ces regions, cette pro
duction represente une partie importante de leur 
revenu; 

3. Considerant que, d'autre part, en vertu de 
!'article 31 du reglement n° 136/66/CEE les Etats 
membres peuvent accorder des aides a la production 
des graines de lin utilisees a la production d'huile 
jusqu'a la mise en application d'une politique agri
cole commune dans le secteur du lin; 

4. Considerant que, des lors, il y a lieu d' etendre 
le regime indique ci-dessus aux graines de lin, des 
qu'une politique agricole commune sera m1se en 
application dans le secteur du lin, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article unique 

A partir du .............. 0 0 0 o 0 0 0 0 0 ., les dispositions 
des articles 22 a 29 du reglement n° 136/66/CEE 
s'appliquent egalement aux graines de lin. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membreo 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. La commlSSlOn de !'agriculture a deja, a plu
sieurs reprises, attire l'attention sur la situation des 
plantes textiles. Elle l'a fait a l'occasion d'un rapport 
«sur les principes generaux des reglements d'orga
nisation des marches au stade du marche unique» (1) 
dans lequel elle faisait observer « combien cerra ines 
productions considerees a tort comme secondaires 
presentent un interet vital pour certaines regions de 
la Communaute a la fois sur le plan des assolements 
et sur celui de l'equilibre global de ces regions en 
raison du prolongement que ces cultures trouvent sur 
le plan industriel ». Elle l'a fait egalement a I' occa
sion de divers avis a !'intention de la commission des 
relations economiques exterieures, lorsqu'il s'agissait 
de definir, sur · le plan des relations exterieures, le 
regime applicable a des produits agricoles non encore 
soumis a une organisation de marche. 

2. Donnant suite a une promesse faite depuis 
longtemps, la Commission des Communautes euro
peennes presente aujourd'hui une proposition de 
reglement visant une organisation commune des 
marches dans le secteur des fibres textiles, completee 
par un reglement etendant aux graines de lin le 
regime de prix prevu pour les graines oleagineuses. 

L' organisation envisagee s' ecarte toutefois des 
autres organisations de marche existantes, en ce sens 
qu'elle prevoit un systeme de prime a l'hectare qui 
s'apparente a un systeme de «deficiency payment». 

3. Avant d'entrer dans l'examen au fond de la 
proposition de reglement, le rapporteur voudrait tout 
d'abord indiquer que la majorite de la commission 
de !'agriculture a souscrit dans ses grandes lignes a 
la proposition de la Commission. Toutefois, comme 
cela est souligne dans la proposition de resolution, la 
commission de !'agriculture a mis l'accent sur la 
necessite d'avoir presente a l'esprit l'optique d'un 
equilibre entre la production et les debouches. L'or
ganisation de la production dans le cadre des grou
pements de producteurs, combinee avec la pratique 
de cultures sous contrat, devrait permettre de faciliter 
cet equilibre. 

Certains membres n' Ont pas souscrit a la propo
sition de la Commission, ne jugeant pas opportun 

(1 ) Rapport de M. Blondelle (doc. 43/67). 

d' accorder un soutien a une production qu' ils 
estiment ne plus correspondre aux besoins actuels de 
1' industrie textile. 

4. Le rapporteur a regroupe sons trois tetes de 
chapitre les observations qu' il emend presenter a 
l'appui de la proposition de resolution : 

I-Situation actuelle sur le plan de la production, 

II- Justification des propositions de reglement, 

III - Examen des propositions de reglement article 
par article. 

CHAPITRE I 

Situation actuelle sur le plan 
de la production 

La tache du rapporteur se trouve facilitee, l'ex
pose des motifs presente par la Commission des 
Communautes europeennes donnant des indications 
assez completes a cet egard. 

Le rapporteur croit cependant necessaire de rele
ver un certain nombre de ces indications. 

I- Le lin 

a) Superftcies cultivees 

. 5. Ce sont essentiellement les regions maritimes 
de la Mer du Nord, du Pas-de-Calais et de la Manche 
qui possedent une vocation liniere. La culture du lin 
represente 1,3 %o de la superficie consacree a !'agri
culture dans la Communaute et ne se pratique que 
dans trois Etats membres. Si la superficie moyenne 
consacree au lin textile a ete de 94 500 ha pendant 
la periode 1958 °1968, les ensemencements ont 
connu une hausse importante de 1959 a 1964, pas
sant de 63 000 a 137 000 ha. Par contre, ils accusent 
depuis 1965 une diminution constante et se situent 
aujourd'hui a 62 000 ha. 
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Les emblavements sont surtout concentres en 
France ( 68 %) mais les resultats pour 1968 semblent 
indiquer la fin de cette concentration. La superficie 
moyenne par exploitation semble etre de l'ordre de 
4 ha, les superficies reelles s' ecartant cependant de 
cette moyenne. 

b) L'tttilisation de Ia recolte 

6. La transformation du lin recolte en produit 
utilisable pour 1' industrie textile com porte plusieurs 
operations dont les unes gardent un caractere agri
cole, tandis que les autres sont exclusivement indus
trielles. 

Le rolfissage a pour but de debarrasser les tiges 
de lin recoltees dans les champs des matieres 
impropres au tissage, soit en les abandonnant pen
dant un temps tres long, apres arrachage. sur les 
champs ou elles eliminent ces mat~eres, notamment 
sous !'action de la chaleur, soit en les faisant sejour
ner pendant une dizaine de jours dans 1' eau. Le 
rouissage conserve un caractere agricole lorsqu'il est 
effectue par les liniculteurs eux-memes en etendant 
les tiges sur les champs. Il prend, le plus souvent, 
~n car~ctere industriel lorsqu' il est effectue par 
1mmers10n. 

Le teillage consiste a separer les anas (matiere 
premiere pour l'industrie des panneaux agglomeres) 
de la fibre dire filasse de lin. Le teillage requiert pour 
sa part 1' emploi de materiel couteux. 

Au cours de ces dernieres annees, on a assiste a 
un mouvement de concentration dans le secteur du 
rouissage-teillage : de 3 000 en 1958, le nombre 
d'entreprises est passe a environ 700 ces dernieres 
annees. 

Les fibres courtes ou longues, appelees ·filasses, 
sont destinees a l' indmtrie li11iere. Les graines de lin 
recuperees apres le rouissage sont destinees a divers 
emplois (huile ou aliment du betail). 

c) La production 

7. La producnon moyenne pour la periode de 
1958. '1968 des lins en paille peut etre evaluee a 
750 000 t par an. 

Pour la meme periode, la transformation des lins 
en .paille peut etre evaluee a 130 000 t de filasses, 
75 000 t de graines et 250 000 t d'anas. 

La production communautaire de filasses de lin 
approvisionne les industries utilisatrices de la Com
munaute et l'excedent est exporte vers plus de 
25 pays tiers. 

d) Le regime de soutie11 

8. Les trois pays producteurs ont eu recours a des 
mesures d'aides en faveur du lin. Ce soutien, sous 
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forme d'une aide directe a la production, varie de 
90 a 100 u.c. (a l'ha) pour les lins en paille belge, 
holhndais et franc;ais transformes dans le pays d'ori
gine et de -10 a 60 u.c. pour les lins en paille hol
landais ou franc;ais transformes en Belgique (le sou
rien au teillage etant, dans ce cas, accorde par ce 
pays). 

II - Le cham•re 

a) SJtperftcics cttltivees 

9. La culture du chanvre, jadis etendue, a vu 
decroitre progressivement son importance, davantage 
du reste en Italie qu'en France, les deux Etats mem
bres producteurs de la Communaute. 

En 1967, les emblavements de chanvre textile 
dans Ia Communaute ont ete seulement de 6 700 ha 
contre 16 000 en 1962 et 13 000 en 1960. 

b) L'uttlisation de Ia recolte 

10. Sur le plan de Ia culture, on a assiste en 
France a d~s modifications tres profondes de tech
niques de production et du mode d'utilisation du 
chanvre qui est utilise maintenant presque exclusi
vement pour la production de papiers speciaux, 
notamment de papier a cigarettes. On espere deve
lopper !'utilisation du chanvre en papeterie, en l'em
ployant pour ameliorer les papiers fabriques a par
tir de feuillus. 

Il semble, par contre, qu' en Italie la culture so it 
restee tres traditionnelle. II n'est pas fait appel a la 
mecanisation pour la preparation des fibres, prepa
ration qui est faite encore par les producteurs eux
memes. Le seul debouche normal des fibres de 
chanvre est la filature. La commercialisation est assu
ree par un organisme d'Etat, le Con·sortium. 

c) L.t prodttction 

II. La fWduction moyenne pendant la periode de 
1960/1967 a ere d'environ 13 000 t de filasses, repre
sentant 58 % de la consommation communautaire. 

d) Le regime de SO!itien 

12. En Italie, le soutien est accorde sous forme 
d'une participation aux frais de stockage prive. En 
Fra:xe, une mtervention a lieu en faveur du chanvre 
textile, mais aucune aide n' est octroyee a la produc
tion de chanvre papier. 



CHAPITRE II 

Justification des proposltlons 
de reglement 

13. L'expose des motifs presente par la Commis
sion des Communautes europeennes a l'appui de sa 
proposition de reglement permet de prendre une 
premiere vue des problemes souleves; les discussions 
au sein de la commission de !'agriculture ont fait 
appara!tre un certain nombre de considerations gene
rales qui ne sont pas evoquees directement dans cet 
expose des motifs. Elles Ont egalement conduit le 
rapporteur a preciser certains aspects fondamentaux 
de !'organisation actuelle du marche des produits en 
cause, de la situation de concurrence par rapport aux 
fibres textiles et des perspectives qui s' ouvrent pour 
leur utilisation. 

La commission de !'agriculture s'est notamment 
penchee sur le probleme du lin; le rapporteur croit 
cependant necessaire de consacrer aussi quelques 
developpements a celui du chanvre. 

I- Le li1z 

a) L' eqttilibre prodttction-debottches 

14. S' il est exact que les superficies cultivees en 
lin ont connu des variations assez considerables au 
cours des dix dernieres annees ( cf. annexe I de 
l' expose des motifs), on constate, si l' on se reporte 
a une periode plus longue, que les superficies embla
vees se situaient dans les chiffres suivants : 

1920 
1920/1929 
1930/1939 
1940/1949 

p.m. 1959 
p.m. 1964 
p.m. 1968 

109 000 ha 
63 000 
60000 
75 000 
63 000 

137 000 
62 000 

11 apparait que la culture du lin n' est pas la 
consequence de situations exceptionnelles, notam
ment de situations de guerre qui auraient pu pousser 
a la production de fibres t()Xtiles de remplacement, 
mais qu'elle correspond a une demande specifique. 

Ainsi, si l' on fait exception de la « pointe » notee 
en 1964, on observe que les emblavements moyens 
se situent entre 60 et 70 000 ha. 11 semble que cela 
constitue un seuil d' equilibre, sous reserve d'un 
accroissement correspondant a certaines demandes 
des industries utilisatrices. 

15. L'idee a ete avancee que des plans de produc
tion devraient etre etablis de maniere que la Com
munaute sache ce a quoi elle s' engage en adoptant ce 
reglement sur les fibres textiles. En fait, de tels plans 
existent deja a l'heure actuelle a !'echelon de la pro
fession groupee sur le plan communautaire. Ces plans 

sont mis en ceuvre en France, a travers des groupe
ments de producteurs (il en existe 8) ou a travers 
des organismes de vente, comme en Belgique. C'est 
!'existence de ces plans de production qui a permis 
d'arriver a un equillbre entre l'offre et la demande. 
Le cas a ete particulierement typique apres la hausse 
assez exceptionnelle de l'annee 1964, les surfaces 
emblavees ayant ete considerablement reduites, en 
attendant 1' ecoulement des stocks qui s'etaient consti
tues a cette epoque. 

b) L'approvisiomzement 

16. La Commission des Communautes indique 
que, en theorie, les filatures communautaires 
pourraient recourir, pour la totalite de leurs besoins, 
a des importations en provenance des pays de !'Est, 
sauf pour les qualites superieures; mais elle precise 
que l' irregularite des livraisons impose le maintien 
d'une production dans les pays occidentaux si l'on 
veut assurer un approvisionnement regulier de l'in
dustrie. 11 y a lieu de preciser a cet egard qu'apres la 
guerre de 1939 '1945, les livraisons en provenance de 
l'Est n'ont repris qu'en 1955. En 1963, il fut ques
tion, en France, d'abandonner le soutien a la pro
duction de lin, les fournitures pouvant etre assurees 
par les pays de !'Est. Or, aussitot apres, ces fourni
tures etaient arretees et les industries linieres de 
!'Ouest exigeaient de maniere imp~rative une forte 
augmentation des emblavements de 1964. 

Si les fournitures de !'Ouest etaient abandonnees, 
il est tres possible que les pays de !'Est stopperaient 
leurs fournitures de filasses pour exporter des pro
duits semi-finis ou finis fabriques, ce qui signifierait 
la fermeture des entreprises de rouissage-teillage ou 
de filatures des pays de la C.E.E. 

17. En dehors de l' irregularite des approvisionne
ments, il faut signaler le probleme de la qualite des 
filasses de lin en provenance de !'Est, qualite qui ne 
repond pas a celle exigee par certaines filatures. 

II est vrai, par contre, qu'a l'heure actuelle, sur 
le plan des «types» de filasses, les filatures deman
dent, pour 50 %, des fibres courtes (10 em) et 
pour 50 % des fibres longues (jusqu'a 20 em) et 
que les entreprises de rouissage-teillage de la Com
munaute ne sont pas toujours a meme de livrer une 
proportion aussi forte de fibres courtes, etant donne 
que le pourcentage se situait, il y a quelques annees, 
a 1. 13 de fibres courtes et 2/3 de fibres longues. 
Toutefois, il s'agit Ia d'un probleme de transforma
tion industrielle et non de specification naturelle au 
depart. Les 'industries communautaires de rouissage
teillage s' efforcent actuellement d' adapter leurs pro
ductions a ces nouvelles conditions techniques. 

c) Les debottches 

18. L'argument principal a l'encontre d'un soutien 
au lin serait qu'tl s'agit d'une culture « surannee » 
pour laquelle il n'existe, pour ainsi dire, plus de 
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debouches, compte tenu, notamment, de la part de 
plus en plus grande prise par les fibres textiles arti
ficielles sur le marche. 

Cet argument ne tient pas compte de la qualite 
specifique des produits de lin pour lesquels il existe 
une consommation communautaire bien precise et 
surtout de nombreux marches avec les pays tiers, 
notamment la Grande-Bretagne, l'Irlande, voire les 
Etats-Unis. Ces pays ont passe des accords commer
ciaux avec les pays du Marche commun, montrant 
ainsi l'interet qu'ils prenaient a un approvisionne
ment regulier en provenance de ces pays. 

En dehors de ces utilisations classiques, il faut 
observer que l'industrie des fibres textiles syntheti
ques a egalement, de son cote, passe des accords de 
livraison avec les entreprises de rouissage-teillage, le 
lin etant de plus en plus frequemment utilise en 
melange avec les fibres textiles artificielles, de 
maniere a parvenir a des produits plus elabores et 
ce, quels que soient les pays de la Communaute. Ces 
contrats de livraison portent generalement sur trois 
ans. 

d) Les conditions de concurrence 

19. Sur le plan externe, il importe de noter que le 
lin ne beneficie d'aucune protection tarifaire (1). Si 
l'on excepte les matieres grasses vegetates, c'est un 
des seuls produits qui ne beneficie d'aucune protec
tion. La consequence en est que 1' ensemble des trans
actions internes se fait au niveau du prix du marche 
mondial ( et non seulement une partie de ces trans
actions comme le laisserait supposer l'expose des 
motifs de la Commission). Or, ce marche mondial 
se trouve lui-meme affecte par la concurrence des 
fibres de coton dont le soutien, de l'ordre de 70 %, 
accorde par les Etats-Unis vient completement faus
ser les donnees naturelles. 

20. Le desordre qui en resulte sur le marche de 
1' ensemble des fibres textiles constitue, aux yeux du 
rapporteur, un element fondamental dans le juge
ment que l'on peut porter sur les systemes de sou
tien au lin existant actuellement et sur la proposi
tion de la Commission. C'est peut-etre dans cette 
situation de concurrence qu' il faut chercher le point 
de depart de la reglementation proposee, plus encore 
que dans les aspects agricoles proprement dits. 

21. Sur le plan interne, il est exact que les sub
ventions accordees par les differents pays membres 
sont quelque peu differentes, tout au moins dans 
leur forme si ce n'est dans leur montant global. Le 
but de la proposition de reglement est justement 
d'unifier le montant de soutien dans les differents 

(1) Lc tan£ cxterieur commun pr~voit un regime d'exemption de 
droits de douane pour le lm brut, roui, teille, peigne ou autrement 
traltc, ma1s non file (position 54.01). 
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pays membres pour eviter des distorsions de con
currence entre les producteurs communautaires. 

22. La question a egalement ete posee de savoir 
si la culture du lin pourrait se maintenir sans aucun 
soutien. La reponse est evidemment difficile a don
ner mais il faut observer que sur les bases retenues 
par la Commission des Communautes, ce soutien 
representerait environ 1/8 de la valeur de la pro
duction totale, ou encore 1/5 de la valeur du lin en 
paille. Ce soutien ne saurait done a lui seul consti
tuer un veritable attrait pour cette speculation si, par 
ailleurs, des debouches veri tables n' existaient pas. 
L'absence de soutien risquerait, par contre, de limiter 
tres fortement les productions, les terres se trouvant 
alors employees a d' autres speculations dont le cout 
pour la Communaute est plus onereux. La conse
quence pourrait en etre egalement la fermeture d'un 
certain nombre d' entreprises (on notera, au passage, 
que certaines fermetures ont deja eu lieu dans le 
cadre d'une rationalisation de la production). 

Or, l'effectif du personnel occupe (2) par les 
differents pays de la C.E.E. pour les activites linieres 
( teillage, rouissage, filature, tissage, blanchiment) 
s'eleve a 45 050 (France : 20 400, Belgique : 9 400, 
Italie : 8 000, Pays-Bas : 350, Allemagne : 6 900). 

e) Le regime de soutien propose 

13. Du fait de l'heterogeneite de la production, il 
est propose que l'aide soit etablie forfaitairement sur 
la base des superficies cultivees. 

Le montant de cette aide doit repondre a deux 
objectifs : celui d'une remuneration des producteurs 
et celui d'une orientation de la production, afin d'as
surer un equilibre entre celle-ci et les possibilites 
d' ecoulement. 

La Commission, dans 1' evaluation du cout total 
sur la base du niveau de soutien le plus eleve actuel
lement applique par les pays producteurs, cite le 
chiffre de 10,5 millions d'u.c. en ce qui concerne la 
production, de 2 millions d'u.c. en ce qui concerne 
le stockage et de 2,4 millions d'u.c. par an en ce qui 
concerne le soutien a la graine de lin . 

Le cout global serait de l'ordre de 15 millions 
d'u.c., mais il est vrai que cette estimation porte a 
la fois sur le lin et le chanvre. Toutefois, le lin sera 
certainement la plus grande partie prenante. 

I1 convient cependant d'ajouter que, selon les 
exphcations fournies par le representant de la Com
mission, ce calcul est base sur des emblavements en 
lin de 100 000 hectares. Un tel chiffre depasse large
ment la moyenne constate au cours des dernieres 
annees, mais la Commission a juge plus sage de 
donner une estimation calculee largement. 

(') Source · Confederation internationale du lin et du chanvre. 



Il est a penser que si les reglements sont appli
ques dans le sens desire par la commission de !'agri
culture du respect des objectifs d'equilibre entre 
production et debouches, le montant des depenses 
sera inferieur a celui cite par la Commission. 

II - Le cbantJre 

24. Le rapporteur a deja signale plus haut ( chif-
fre 10) les principales utilisations du chanvre. 

Il voudrait evoquer ici le probleme de la diffe
rence de traitement entre le lin et le chanvre qui 
resulte des propositions de reglement. 

Le second reglement prevoit une extension aux 
graines de lin du regime de prix prevu pour les 
graines oleagineuses. 

Par contre, le chanvre ne semble pas devoir bene
ficier de ce reglme, ce qui risque d'entra!ner une 
suppression de cette culture lorsqu'elle est destinee 
essentiellement a la production de graines. Le regime 
actuel en France, seul pays producteur de graines de 
chanvre, est caracterise, d'une part, par un contin
gentement a l'lmportation et, d'autre part, par un 
prix garanti aux producteurs. L'introduction du 
regime communautaire sur les bases de la proposi
tion de reglement entrainerait la perte, aussi bien du 
pnx garanti que du soutien mdirect que represente 
le contingentement a !'importation. 

Dans ces conditions, deux solutions peuvent etre 
envisagees : 

soit de faire beneficier la graine de chanvre du 
reg1me prevu dans la seconde proposmon 
(regime des prix pour les graines oleagineuses), 

soit d'une aide a !'hectare plus importante, cette 
seconde solution ayant l'avantage de ne pas 
inclure dans !'organisation du marche, vu sous 
l'angle des prix, un prodll1t qui demeure malgre 
tout relativement marginal. 

Le rapporteur a eu, de la part des representants 
de la Commission, la confirmation que la redaction 
de l'article 4 de la premiere proposition de reglement 
n'impliquait pas que le montant de l'aide serait iden
tique pour le lin en paille et pour le chanvre en 
paille. 

25. Comme pour le lin, la comm1ss1on de !'agri
culture a estime qu'il y avait lieu de favoriser les 
cultures sous contrat, notamment dans le cadre des 
groupements de producteurs. Le rapporteur voudrait 
Slgnaler a cet egard, qu'en France, les producteurs 
sont organises en huit groupements de producteurs 
et un comite economique agricole, toutes les trans
actions entre producteurs et industriels etant reglees 
par un contrat qw doit etre vise par le comite 
economlque. 

CHAPITRE III 

Examen des propositions 
article par article 

Premiere propositton : Reglement portant 
organi.ration commtme des marches dans le secteur 

des j1bres textiles 

Article 1 

Cet article indique la liste des produits v1ses 
par la presente reglementation. Il n'appelle pas 
d' observations. 

Article 2 

Cet article vise la possibilite d'encourager les 
initiatives professionnelles et interprofessionnelles 
permettant de faciliter !'adaptation de l'offre aux 
exigences du marche. 

Un arucle similaire existe dans differentes orga
nisations de marche (par exemple, viande de pore, 
ceufs et volailles ... ) . 

Cest amsi que le Parlement europeen a eu a 
connaitre recemment d'une propositwn de reglement 
concernant la classification des carcasses de pore, qui 
entre dans la categone des mesures tendant a ame
liorer la qualite. 

Compte tenu du role que jouent deja et que 
devraient jouer encore plus les groupements de pro
ducteurs, la commission de !'agriculture a estime que 
!'article 2 devrait revetir une forme plus imperative. 
Elle a adopte l'amendement ci-dessous : 

« En vue d'encourager les initiatives profession
nelles et interprofessionnelles permettant de 
faciltter !'adaptation de l'offre aux exigences du 
marche, les mesures communautaires suivantes 
sont prises pour les produits vises a l' article 1, 
paragraphe 1 ... » 

Article 3 

Cet article v1se la periode de debut et de fin de 
campagne, avec des dates analogues a celles de la 
plupart des autres organisations de marche. Il n'ap
pelle pas d'observations particulieres. 

Article 4 

11 s'agit ici de l'article principal de cette pro
position de reglement. Il prevoit, dans son para
graphe 1, la fixation annuelle d'une prime d'un 
montant umforme pour le lin en paille et le chanvre 
en paille dans la Communaute. 

L'aide est fixee par hectare de superficie a 
ensemencer. 

Le rapporteur a deja mentionne (point 23 in 
fine) que la redaction de l'article 4, si elle implique 
que l'aide est uniforme pour chaque produit, celle-ci 
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n'est, par contre, pas ford:ment identique pour le lin 
en pa11le et pour le chanvre en paille. Cela etant, 
l'observatlon principale a formuler concerne le 
paiement de la prime. 

11 est certain que la subvention doit etre fixee a 
l'ha de culture car il n'est pas possible de connaitre 
la quanttte des fibres avant leur extraction. Par 
contre, la fixation de l'aide sur la base de l'ha pent 
avoir pour consequence qu'elle soit entierement ver
see aux liniculteurs ou aux cannibiculteurs ( ceci 
n'est pas precise dans !'article 4 mais decoule de la 
notion d'aide a l'ha)' alors que ceux qui procedent 
au rouissage et au teillage ou a la premiere trans
formation du chanvre participent a la mise sur le 
marche des fibres destinees aux industries textiles. 
11 serait done justifie qu'ils profitent egalement 
d'une partie de cette aide. En outre, si l'aide etait 
versee aux seuls producteurs, les teilleurs seraient 
certainement pousses a etendre leurs propres cultures. 

Il apparait cependant assez diffiole de prevoir 
dam le reglement de base le versement d'une aide 
i deux categones distinctes de benefloaires etant 
donne que la part que chacun prend dans la mise 
sur le marche est variable selon les donnees locales. 
Dans ces conditions, tout en reconnaissant le pnn
cipe d'une repartition de l'aide, le rapporteur pense 
que cette repartition pourrait faire l'objet des dis
positions-cadres auxquelles doivent se conformer les 
contrats conclus entre les producteurs de lin ou de 
chanvre, d'une part, et les rouisseurs-teilleurs, d'autre 
part. Ces dispositions-cadres sont prevues a l'article 6. 

Remarquons in fme que l'aide est fixee annuelle
ment apres consultation du Parlement europeen, 
ma1s que la proposition ne prevoit pas une consul
tation de celui-ci concernant les regles generales 
d'octroi de l'aide. Selon les criteres admis jusqu'a 
present, il importe de prevoir egalement une consul
tatiOn a Cet egard. 

Article 5 

Il vise la possibilite d'une aide au stockage prive. 
Il n'appelle pas d'observations, l'aide au stockage 
prive devant etre consideree comme preferable a 
une intervention directe de la Communaute, sous 
reserve qu'elle soit atmbuee dans des condi
tions uniformes afin d'ev1ter des distorsions de 
concurrence. 

Article 6 

Il concerne les dispositions-cadres pour les 
contrats conclus entre producteurs de lin ou de 
chanvre et te1lleurs. Io aussi, la consultation du 
Parlement europeen devrait etre de rigueur puisqu'il 
s'agit d'une disposition d'ordre general. 
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Article 7 

11 concerne le regime exterieur : interdiction de 
perceptiOn de toute taxe d'effet equivalent a un 
droit de douane ou de toute restriction quantitative. 

Article 8 

Il s'agit de la clause de sauvegarde d'usage dans 
taus les reglements d'organisation commune de 
marche. 

,1rticle 9 

11 concerne le regime de libre circulation a l'in
terieur de la Communaute. 

Articles 10 et 11 

Ils visent !'application des articles 92, 93 et 94 
du traite relatifs aux aides accordees par les Etats. 
La commission de !'agriculture voit dans ces articles 
une garantie contre les distorsions de concurrence 
qui peuvent exister actuellement. 

Article 12 

Il concerne la communication des donnees neces
saues a !'application du reglement. 

Articles 13. 14 et 15 

Ils mstaurent la procedure des Comites de 
gestion pour !'application du present reglement. 

Article 16 

Il fixe l'esprit dans lequel doit etre applique le 
reglement, c'est-a-dire de repondre aux objectifs pre
vus aux articles 39 et 110 du traite. 

Article 17 

Il prevoit la responsabilite financiere de la 
Communaute. 

Article 18 

Il prevmt la possibilite de mesures transitoires, 
arretee3 selon la procedure des Comites de gestion. 

Deux!C:me proposttto1t : Reglement etendant aux 
graini!S de lm le regime de prix preVU pottr les 

g1·aines olcagineuses 

La commission de l'agnculture a em1s un av1s 
favorable dans les memes conditions que pour la 
proposltlon de reglement portant organisation com
mune des marches. 



ANNEXE I 

A vis de la commission economique 

Redacteur M. Behrendt 

Au cours de la seance du Parlement europeen, tenue le 9 octobre 19(il), Ia comm1sswn 
economique a ere chargee d'elaborer un av!S a l'mtentwn de Ia commission de !'agriculture sur 
la proposition de la Comm1sswn des Communautes europeennes au Conse1l concernant un 
reglement portant organisation commune des marches dans le secteur des f1bres textiles 
(doc. 118/69). 

La commiSSIOn economique a designe, le 27 novembre 1969, M. Behrendt comme redacteur 
de cet av1s. 

La commiSSIOn a examme le 15 dccembre 1969 et le 19 Janvier 19 7 0 les questions bees a 
l'etablissement d'une organisatwn commune des marches dans le secteur des f1bres textdes. 

Le 19 janv1er 1970, le present avis a ere adopte par 8 voix pour, ~ voix contre et une abstentwn. 

Ont pris part au vote: Mm•· Elsner, pres1dente, MM. Starke, v1ce-pres1dent, Berman1, Bersani, 
Califice, Corterier, De Wmter, D1chgans, Mitterdorfer, Offroy, Riedel et Scocnmarro. 

Introduction 

1. La Commisswn des Communautes europeennes estime 
que le mamtien d'une productiOn de lm et de chanvre, 
grace a !'octroi d'une alde annuel!e de 11,5 millwns d'um
tes de compte, consentie SOliS forme de prime a !'hectare 
selon la methode des « deficiency payments , ' se justlfie 
aux fins d'assurer un approviswnnement regulier, notam
ment de l'mdustrie text!le de la Communaute. Et par une 
organrsation communautarre de !'aide, elle entend tenir 
compte des revenus du producteur et de !'orientation de la 
productiOn afin de garantlr ]' equil!bre entre produwon et 
debouches, et contnbuer au maintren d'un equihbre 
regwnal. 

Observations de fond 

2. La commission econom1que s'est informee du volume 
et de 1' evolution de la productiOn limere et chanvriere de 
ces dernieres annees ainsi que des aspects que presentent 
le stockage et la transformation de ces produits. Elle a 
constate que, dans Ia Communaute, Ia production de lm 
et de chanvre etait en forte dimmution. A l'heure actuelle, 
la production communautaire de lin se situe essentielle
ment dans les regions maritimes de J'Atlant!que (France, 
Be'gique, Pays-Bas), et celle du chanvre en France et en 
Itahe. De 1958 a 1968, la production annuelle de !ins en 
pa!lle a ete de 750 000 tonnes, dont 50 r:c ant ete exportes 
dans les pays tiers. Bien que la production communautaire 
dcpasse les besoins des filatures de la Communaute, des 
quantrtes cons1derables de £!lasses sont penod1quement 
1mportees des pays de !'Est. 

3. Dans Ia Communaute, Ia production de lin est sou
mise a une forte concurrence aussi bien au stade de la 
productwn qu'a celui de Ia commercialisation. Les cultures 
de substitution au lin sont Jes betteraves, les cereales et le 
colza. Au plan de la commercialisation, c'est surtout le 
eaton subventwnne qui concurrence le lin. La regression 
de la liniculture aurait pour consequence une augmentatwn 
de Ia production de betteraves sucrieres, de cereales et de 
colza, deja subventionnee par la Communaute. Du fait 
qu'on n'envisage pas d'mtrodurre une protection douaniere 

pour tenir la competit!vite de 1' industrie transformatnce du 
lin ( ou du chanvre), les pays producteurs accordent pour 
!e soutren de ces cultures des aides directes a la produc
tiOn. Ces .udes, pour les lms en pail!e belges, neerlandais 
et franc;ms, transformcs dans le pays d'origme, oscillent 
en:re 90 et 100 u.c. par hectare, et entre -iO et 60 u c., 
pour les lms en pa!lle neerlandais et fran~ais transformes 
en Belg1que 

En 1968, les emblavements de lin ant ete de 15 000 ha 
en Be1grquc, de 38 000 ha en France et de 10 200 ha aux 
Pays-Bas. 

-i En 196 7, les emblavements de chanvre textile ont ete 
de 6 700 ha. Pendant la pcriode de 1960-1967 , la produc
tiOn annuel'e a cte de 13 000 tonnes de filasses, equivalant 
a 58 c;, de la consommation communautaire. Actuellement, 
le chanvre est presque uniquement uulrse pour la fabri
cation de papiers speciaux et 1! le sera dans l'avenir pour 
]'amelioratiOn de la fabrication du papier tire du bois. 

L'Italie subventionne en partre les frais du stockage 
pnvc. La France ne subventwnne que la production de 
chanvre textile. 

5. Apres avoir considere taus les aspects du probleme, 
la commrssron econom1que se demande si, en introduisant 
un reg'ement portant organisation commune des marches 
dans le secteur des fibres textiles, on ne va pas renforcer 
Ia tendance a Ia surproductwn de certains produits agricoles 
clans Ia Communaute, deJa encouragee par Je fait que les 
producteurs de lin, notamment, s'orientent vers des pro
ductrons deja subventionnees L' argument qu'a defaut de 
subventions en faveur du lm les emblavements de bette
raves sucrreres, de o§rea!es et de colza, qui beneficient de 
subventions a !'hectare sensiblement plus elevees, s'accroi
traient n'est pas pertment au regard de la politique econo
mique, dans Ia mesure oil 11 fait Ia place trap belle a 1' as
pect de Ia polrt1que agricole en mat1ere de marche et de 
prix. 

6. La commissron economique - sans vouloir entrer 
dans le detail des problemes majeurs de Ia conception d'une 
politique agricole europeenne - juge preferable d'attenuer 
les rnudences regwnales d'une reduction eventuelle de la 
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culture du lm, mars aussr du chanvre, en recourant a des 
mesures de pol!trque structure1 1e. Elle recommande d'exa
miner sr !'on ne pourrait offnr Ia compensation necessaire 
aux regwns interessees par Ia VOle de Ia promotion d:gw
nale p!ut6t que de mamtemr au moyen d'aides commu
nautaues une production eventuellement en regressiOn qui 
s' accompagne a pnori du risque economrque de se trans
former a terme en production excedentaire. 

7 Cette cramte est specialement justifree pour Ia produc
tion de fibres de lin done des aujourd'hUJ 50 % seulement 
sont utilises par I' mdustrie de transformation de Ia Com
munaute. De plus, Ia commrsswn economique est d' avis 
qu'en coordonn:mt mieux Ia politique d'importation des 
drvers Etats a I' egard des pays de !'Est, on pourrait aider 
ce secteur agnco1e re:anvement modeste et l'mdustrie de 
transformation beaucoup plus efflcacement, sous I' angle de 
l'economie generale, qu'en accordant des pnmes forfaaaires 
a !'hectare. 

8. En outre, il convrent d'attlrer ]'attention sur le fait 
que, durant ces dernieres annees, les innovations techniques 
en matrere de productiOn de fibres textiles ont revo!utionne 
r approvrswnnement des mdustnes transformatnces des 
fibres texnles au pomt qu'on a reussi a dJfferencier subt!le
ment J'offre des textJ 1cs a fort pourcentage de fibres syn
thctiqucs et de bonnes qualites d'usage et a en abaisser le 
pnx pour le consommateur fm:1l. Pour des raisons de 
po~!trque economrque, rl convrent done de consrderer ces 
aspects avant d'arreter route deosion relative a !'octroi 
d'aides. 
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9. Enfin. Ia commrsswn economique aimerart farre une 
mise en garde de principe contre le fait qu'on puisse 
remedrer, par l'octror de subventiOns communautaires, aux 
effets Je I' inaction dans les secteurs de Ia politique econo
mique generale, de Ia pol!trquc regionale et des polrtrques 
structure lie et commerciale 

La wmmrssion estime avant rout qu'au stade actuel des 
drscussions relatives a une reforme de !'organisation des 
marches agncoles, il ne faudrait pas instaurer une nouvelle 
orgamsatwn de march<\ dont on ne sait sr et comment elle 
s'mtegrera dans un systeme reforme d'organisation de ces 
marches. 

10. Apres avoir apprecie les divers aspects de Ia politique 
~-·onom1que et de Ia politique de marche, la commission 
economrque est d'avrs que !'aide de la Communaute en 
faveur de Ia production de fibres textiles, et de leur trans
formation, dort plut6t se chercher, en ce qui concerne le 
lm et le chanvre, dans des mesures Je politique regionale, 
structurelle et industnelle, ainsr que dans des mesures de 
politique commeroale. La mise en train de cette aide com
munautarre necess!tant un long delai de preparation, Ia 
commrsswn economrque recommande de creer entre-temps 
un systeme communautaire de subventrons nationales 
degressJVes, limitees dans le temps. Et pour tout dire, un 
systeme qui devra!t prevenrr !es diffJCultes sooales a I' eche
lon regional, garantir que l'industrie de transformatiOn 
drsposera d'un temps suffisant pour se reconvertir, et que 
ie budget de Ia Communauce ne sera pas greve par de 
nouvelles ardes qui conduirarent peut-etre a l'extenswn des 
superLucs de productwn, mars n'arderarent pas, a coup 
sur, a accroitre de fa~on saine Ia compet1tiv1te Je l'mdustrie 
e~ropeenne du textile. 



ANNEXE II 

A vis de la commission des relations economiques exterieures 

Redacteur M. Boano 

La commission des relatiOns economiques exterieures, sa1s1e pour avis, le 9 octobre 1969, sur 
le reglement du Conseil portam organisatiOn commune des marches dans le secteur des fibres 
textiles (doc. 118/69), a designe M. Boano comme rapporteur pour av1s, le 31 octobre 1969. 

Le present avis a ete adopte par la commission des relations economiques exterieures, le 
22 janvier 1970, par 9 vo1x contre 2 et 3 abstentions. 

Etment presents : MM. Kriedemann, president f.f., Westerterp, vice-president, Boano, rapporteur 
pour avis, Aless1, Artzinger, Baas, Badmg, Bos, D'Angelosante, De Wmcer, Dewulf lsuppl~ant 
M. Hahn), Klinker, Lohr et R1charts. 

1. La propositiOn de reglement en examen concerne 
deux prodmts - le lin et le chanvre - dont le marche 
est largement ouvert, dans Ia C.E.E., aux echanges avec 
les pays tiers. 

La moitie de la production communautmre de filasses 
de lin est exportee. En 1968, les exportatiOns en dehors de 
Ia C.E.E. de lm traite se sont elevees a 3 7 460 t ( dont 
28 763 t en provenance de Ia Belg1que, 7 056 t de la 
France et 1 629 t de la Hollande); les principaux clients 
ont ete la Grande-Bretagne (plus de 15 000 t), la Tcheco
slovaqme, l"Autriche, le Japon et les Etats-Unis. D'autre 
part, les industnes utilisatrices de Ia Communaute onr 
recours aux marches mondiaux pour couvnr une partie de 
leurs besoins . en 1968, 1 268 t de lm brut et 1 000 de 
lin transforme ont ete 1mportees des pays tiers (Egypte, 
Chme contmentale). 

La culture du lin est en regression dans les trois pays 
producteurs de la C.E.E. (Belgique, France et Pays-Bas). La 
production des pays a commerce d'Etat represente 75 % 
de la production mondiale; les ventes de ces pays ont, 
toutefms, un caractere irregulier. 

2. La culture du chanvre est egalement en baisse dans 
les deux pays producteurs, l'Italie (oil la culture est 
concentree surtout en Campanie et en Emilie) et la 
France. La productiOn couvre actuellement un peu plus de 
Ia mome des besoms communautaires. 

En 1968, les exportations en dehors de la C.E.E. ont 
ete de 1 541 t (principaux clients : Venezuela, Canada, 
Grece) et les Importations de 16 148 t (principaux four
nisseurs : Y ougoslavie, Hongrie, U.R.S.S., Allemagne de 
l'Est, Roumanie). 

3. L'organisation commune des marches, proposee par 
la Commission des Communautes au Conseil, prevoit 
essentiellement 

un systeme d' aides a la production, en vue de mainte
nir la production communautaire en deplt du bas 
niveau des prix de vente (niveau qui depend des cours 

mondmux qm, a leur tour sont condJtJOnnes par les 
pnx des autre3 m.ltlere; textiles); 

l'mstauration d'un regime umque des echanges aux 
front1eres exteneures de la C.E.E., comportant l'apph
catlon de la franchise prevue dans le tJ.rif douanier 
commun 11

) et l'excluswn de route autre mesure de 
prote~t!On (artie' e 7 de la proposition de reglement)' 
excepte une clause de sauvegarde pour evlter de graves 
perturbations qm pourrment survemr du fait d' even
tuelles Importations excessives (article 8 de Ia proposi
tion de reg'ement). 

4. Les regles pr~vues aux artiCles 7 et 8 de la proposi
tion de reglement mstituent une reglementation hberale 
des Importations. 

Elles tiennent compte, en effet, de la necessite, pour 
les industnes utihsatnces communautaires, de s'approvi
swnner au prix du marche mondial pour pouvmr soutenir 
la concurrence des produits importes et des autres fibres 
textiles. 

Elles prevo1ent, d'autre part, un mecanisme de sauve
garde ( dont les modalites d' apphcatlon devront etre fixees 
ulteneurement par le Conseil, selon Ia procedure de vote 
prevue a l"article 43, paragraphe 2 du traite), au cas ou 
le marche communautaire sub1ra1t ou risqueralt de subir 
des perturbations graves du fait des importations ou des 
exportatiOns. A la demande d'un Etat membre ou de sa 
propre initiative, la Commission pourra prendre, aussi 
rapidemenr que la situation l"exigera, les mesures oppor
tunes, contre lesquelles les Etats membres pourront se 
pourvoir devant le Conseil. 

5. La proposition de reglement en examen se base sur 
la necessite d'un hbre commerce avec les pays tiers en ce 
qui concerne le secteur du lin et du chanvre; elle permet 
par a1lleurs au marche communautaire de se defendre 
contre les perturbations exceptionnelles qui pourraient 
survemr du fait des exportatiOns et des importations. A 
cet egard, la commission des relations economiques exte
neures peut done, pour ce qm est de sa competence, 
exprimer un av1s entlerement favorable. 

(1) Pour le lm (n° 54.01) et le chanvre (n° 57.01), le tarif douanier 
commun prevmt ]'exemption des droits de douane (].0. n° L 311 
du 11 decembre 1969). 
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